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Retraite par répartition

Un système inefficace ?

Fiche 2 : Retraite et niveau de vie.

Un système « inadapté », « obsolète », « coûtant trop cher » ?

« La Nation assigne également au système de 

retraite par répartition un objectif de solidarité 

entre les générations […] par la garantie d'un 

niveau de vie satisfaisant pour tous les retraités.»
Code de la Sécurité Sociale, art. L111-2-1

Le système de retraite français est bien celui 

qui assure la plus grande parité de niveau de 

vie* entre retraités et actifs, loin devant des 

pays cités comme modèles par les 

réformateurs, comme le RU ou l'Allemagne.

*la pension ne représente qu'une composante du niveau

de vie des retraités : il faut aussi prendre en compte les 

revenus du patrimoine, les prestations sociales, la 

fiscalité, la structure du ménage.

Lecture : En France en 2012, le taux de pauvreté 

(au seuil de 50% du niveau de vie médian) des 

plus de 65 ans était de 3,8% et celui de l'ensemble

de la population de 8,1%.

Source : Base de données de l'OCDE 2015

Notre modèle social, plus collectif 

qu'individualiste permet de réduire les 

inégalités via des cotisations redistributives, 

c'est-à-dire qui ne sont pas de l'épargne 

personnelle. C'est ainsi que le taux de 

pauvreté des +60 ans a été divisé par 7 de 

1965 à 2000 : il est passé de 28 % à 4% 

(seuil à 50%).

Même si beaucoup reste à faire, il serait bon, 

avant toute réforme, de brosser un portrait de

notre système de retraite qui ne soit pas 

caricatural.

Le minimum-vieillesse : ASPA= 833,20 euros pour une personne seule, 1293,54 euros pour un couple.

En 2015, environ 500 000 bénéficiaires pour 3,1 milliards d'euros de prestations, soit 1% des prestations 

totales.

Source : Panorama de la DREES, Les retraités et les retraites, éd.2018
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